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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MÉTROPOLITAIN

DU LUNDI 22 MAI 2023

Convocations adressées le mardi 16 mai 2023
Nombre de délégués titulaires présents : 73

Nombre de délégués votants : 87
Nombre de délégués titulaires en exercice : 87

Quorum : 44

Délégués titulaires présents :
Frédéric AUGIS, Maria LEPINE, Emmanuel DENIS, Philippe BRIAND, Emmanuel FRANCOIS, 
Nathalie SAVATON, Laurent RAYMOND, Christian GATARD, Cédric DE OLIVEIRA, Thierry 
CHAILLOUX, Bertrand RITOURET, Sébastien MARAIS, Philippe CLEMOT, Martin COHEN, 
Corinne CHAILLEUX, Bruno FENET, Emmanuel DUMENIL, Elise PEREIRA-NUNES, Aude 
GOBLET, Thibault COULON, Christophe LOYAU-TULASNE, Patrick LEFRANCOIS, Gérard 
DAVIET, Régis SALIC, Sébastien CLEMENT, Frédérique BARBIER, Michel GILLOT, Catherine 
GAULTIER, Iman MANZARI, Benoist PIERRE, Affiwa METREAU, Marion CABANNE est partie 
à la délibération n°19, Céline DELAGARDE, Aylin GULHAN, Danielle PLOQUIN, Laure 
JAVELOT, Claudie HALLARD, Didier VALLEE, Stéphanie AK, Dominique SARDOU, Bernard 
SOL, Dominique BOULOZ, Judicaël OSMOND, Francis GERARD, Armelle AUDIN, Filipe
FERREIRA-POUSOS, Odile MACE, Jean-Gérard PAUMIER, Evelyne DUPUY, Valérie JABOT est 
arrivée à la délibération n°2 et a donné pouvoir à Philippe BRIAND jusqu�à son arrivée, 
Laurence LEFEVRE, Michel SOULAS, Bertrand RENAUD, Cathy SAVOUREY, Christophe 
DUPIN, Alice WANNEROY, Annaelle SCHALLER, Christine BLET, Betsabée HAAS, Franck 
GAGNAIRE, Armelle GALLOT-LAVALLEE, Antoine MARTIN, Oulématou BA-TALL, Eric 
THOMAS, Catherine REYNAUD est arrivée à la délibération n°8 et a donné pouvoir à 
Frédérique BARBIER jusqu�à son arrivée, Christophe BOUCHET, Olivier LEBRETON, Marie 
QUINTON, Barbara DARNET MALAQUIN, Romain BRUTINAUD, Jean-Patrick GILLE, 
Christophe BOULANGER, Fanny PUEL.

Titulaires absents excusés :
Patricia SUARD a donné pouvoir à Sébastien MARAIS, Stéphane HOUQUES a donné pouvoir 
à Franck GAGNAIRE, Francine LEMARIE a donné pouvoir à Michel GILLOT, Philippe 
BOURLIER a donné pouvoir à Dominique SARDOU, Lionel AUDIGER a donné pouvoir à 
Bernard SOL, Arnault BERTRAND a donné pouvoir à Dominique BOULOZ, Sandrine 
FOUQUET a donné pouvoir à Aylin GULHAN, Christian BONNARD a donné pouvoir à Laurence
LEFEVRE, Florent PETIT a donné pouvoir à Michel SOULAS, Christopher SEBAOUN a donné 
pouvoir à Elise PEREIRA-NUNES, Anne BLUTEAU a donné pouvoir à Iman MANZARI, Benoît
FAUCHEUX a donné pouvoir à Christophe BOULANGER, Pierre-Alexandre MOREAU a donné 
pouvoir à Eric THOMAS, Mélanie FORTIER a donné pouvoir à Romain BRUTINAUD.
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ORDRE DU JOUR 
 

Ø Désignation du secrétaire de séance, 
Ø Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2023, 
Ø Approbation du procès-verbal de la séance du 04 avril 2023, 
Ø Information concernant la prescription de la modification n°2 du PLU de Tours. 

 

Ä INSTITUTIONS : rapporteur Monsieur Frédéric AUGIS 
 

1) COMPTE RENDU DES DECISIONS ADOPTEES PAR LE BUREAU DANS SA SEANCE 
DU 28 MARS, DES DECISIONS N° D2023-09 A D2023-19 ET DES MARCHES 
ATTRIBUES EN MARS 2023 

2) ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DANS DIFFERENTS 
SYNDICATS 

3) DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DANS DIFFERENTS 
ORGANISMES 

4) COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - RAPPORT 
D�ACTIVITES 2022 

Ä RESSOURCES HUMAINES : rapporteur Madame Maria LEPINE 
 

5) MESURES RELATIVES A LA GESTION ADMINISTRATIVE DU PERSONNEL 

Ä FINANCES : rapporteur Monsieur Christian GATARD 
 

6) CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES ENTRE TOURS 
METROPOLE VAL DE LOIRE ET LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE 

7) CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES ENTRE TOURS 
METROPOLE VAL DE LOIRE ET LE SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT ET LE 
DEVELOPPEMENT DE L'AEROPORT INTERNATIONAL DE TOURS VAL DE LOIRE 

Ä TRANSPORTS ET MOBILITES DOUCES : rapporteur Monsieur Frédéric 
AUGIS 
 

8) SERVICE EXPRESS METROPOLITAIN DE TOURAINE - MANDAT POUR LA 
CONDUITE DE PROJET DE DEVELOPPEMENT 

9) LIGNE 2 DU TRAMWAY - APPROBATION DE LA POURSUITE DU PROJET ET 
PRINCIPE DE FINANCEMENT DU SYNDICAT DES MOBILITES PAR LA METROPOLE 

Ä POLITIQUE DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT : rapporteur Madame Aude 
GOBLET 
 

10) RAPPORT 2021 DU REPRESENTANT DE TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE AU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SEM LIGERIS 

Ä DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : rapporteur Monsieur Thibault COULON 
 

11) CHAMBRAY-LES-TOURS - CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT DU PARC 
D'ACTIVITES DE LA VRILLONNERIE SUD - APPROBATION DE L'AVENANT N°9 



3 

Ä DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET RAYONNEMENT : rapporteur 
Madame Nathalie SAVATON 
 

12) APPROBATION DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT EN VUE D'UNE 
LABELLISATION "DESTINATION INNOVANTE DURABLE" 

Ä EQUIPEMENTS SPORTIFS : rapporteur Monsieur Sébastien MARAIS 
 

13) TOURS - CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LE CENTRE 
AQUATIQUE DU LAC - APPROBATION DE L'AVENANT N°3 PORTANT MODIFICATION 
DE LA FORMULE D'INDEXATION DU FAIT DU RACCORDEMENT AU RESEAU DE 
CHALEUR URBAIN 

14) TOURS - CENTRE AQUATIQUE DU LAC - REVISION DE LA GRILLE TARIFAIRE 

15) LUYNES - PISCINE NORDIQUE LES THERMES - REVISION DE LA GRILLE 
TARIFAIRE 

16) FONDETTES - PISCINE L'O BLEUE - REVISION DE LA GRILLE TARIFAIRE 

Ä TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE : rapporteur Monsieur 
Martin COHEN 
 

17) FONDS DE CONCOURS TRANSITION ECOLOGIQUE - APPROBATION DU 
REGLEMENT D'ATTRIBUTION 

18) REVISIONS DES TARIFS DE LA GLORIETTE POUR 2023/2024 

Ä DECHETS : rapporteur Monsieur Martin COHEN 
 

19) APPROBATION DU PRINCIPE DE RECOURS A UNE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC POUR LA COLLECTE DES BIODECHETS LA CONSTRUCTION ET 
L'EXPLOITATION MAINTENANCE DE L'UNITE DE PREPARATION 

Ä CYCLE DE L'EAU : rapporteur Monsieur Bertrand RITOURET 
 

20) TOURS - REGULARISATION DU BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT POUR 
LE MONTANT AFFECTE AUX TRAVAUX D'EAU POTABLE CONCERNANT LA RUE DE 
SUEDE 

Ä BATIMENTS ET FONCIER : rapporteur Monsieur Emmanuel DUMENIL 
 

21) TOURS- TRANSFERT DE PROPRIETE DES BIENS NECESSAIRES A LA GESTION 
DU CYCLE DE L'EAU 

 
*** 
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DELIBERATIONS � RAPPORTS � DISCUSSIONS � SCRUTINS - VOTES 
 
Frédéric AUGIS : Désignation du secrétaire de séance, Monsieur Bernard SOL. 
 
Frédéric AUGIS : Je vais soumettre cette délibération à votre scrutin. Y-a-t-il des refus de 
vote ? Des abstentions ?  
 
Désignation de Monsieur Bernard SOL en qualité de Secrétaire de séance. 
 
Frédéric AUGIS : Approbation du procès-verbal de la séance métropolitaine du 17 mars 2023. 
Avez-vous des réclamations ou retours ? 
 
Frédéric AUGIS : Je vais soumettre cette délibération à votre scrutin. Y-a-t-il des refus de 
vote ? Des abstentions ?  
 
Le procès-verbal de la séance métropolitaine du 17 mars 2023 est approuvé. 
 
Frédéric AUGIS : Approbation du procès-verbal de la séance métropolitaine du 4 avril 2023. 
Avez-vous des réclamations ou retours ? 
 
Frédéric AUGIS : Je vais soumettre cette délibération à votre scrutin. Y-a-t-il des refus de 
vote ? Des abstentions ?  
 
Le procès-verbal de la séance métropolitaine du 4 avril 2023 est approuvé. 
 
 

Information concernant la prescription de la modification n° 2 du PLU de Tours 
 
Frédéric AUGIS : Monsieur GATARD pour une information sur le PLU de Tours. 
 
Christian GATARD : C�est une information que nous devons passer en conseil métropolitain 
concernant la modification qui est envisagée dans le PLU de la commune de Tours. C�est un 
projet sur les casernes, l�ancienne ZAC des casernes. Je pense que le titre va être « Les 
Jardins Ligériens ». La commune de Tours modifie son PLU en vue de créer un projet 
d�aménagement sur les casernes du nom de « Les Jardins Ligériens ». Depuis que nous 
avons pris la compétence Urbanisme et PLU en 2017, nous devons en informer le conseil 
métropolitain. C�est une simple information qui vous est donnée. 
 
Frédéric AUGIS : Merci beaucoup.  
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Avis conforme en application de l’article R. 104-33 du

code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire, qui en a délibéré

collégialement le 20 octobre 2023, en présence de

Jérôme DUCHENE, Corinne LARRUE et Jérôme PEYRAT,

chacun de ces membres délibérant attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités

passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis,

Vu la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à

l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son

annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 104-33 à R. 104-38 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de

l’environnement et du développement durable ;

Vu le  décret n°2022-1025 du 20 juillet  2022 substituant  la  dénomination 5 Inspection générale de

l’environnement  et  du  développement  durable 6  à  la  dénomination  5 Conseil  général  de

l’environnement et du développement durable 6 ;

Vu les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité

environnementale du Conseil  général de l’environnement et du développement durable (MRAe) du

15 juin 2021, du 9 mars 2023, du 2 mai 2023 et du 19 juillet 2023 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Tours actuellement en vigueur ;

Vu  la demande d’avis conforme en application des articles R. 104-33 al 2 et R. 104-35 du code de

l’urbanisme, relative à la modification n°2 du PLU de Tours (37), reçue le 21 août 2023 et enregistrée

sous le n°2023–4329 (y compris ses annexes) ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé du 3 août 2023 ;

Considérant que la modification n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de Tours vise principalement à

permettre  la  réalisation  du  projet  de  renouvellement  urbain  des  casernes  Beaumont-Chauveau  et

qu’elle prévoit :

� l’intégration  d’un  secteur  de  projet  5 ZAC des  Casernes  Beaumont-Chauveau 6  au  sein  du

secteur  UMz  (sites  ou  quartiers  faisant  l’objet  d’une  urbanisation  sous  forme  de  Zone

d’Aménagement Concerté (ZAC) du PLU,

� la transcription du projet dans une orientation d’aménagement et de programmation (OAP)

5 Casernes Beaumont Chauveau 6,

� l’ajustement des dispositions réglementaires du règlement écrit (articles UM 2, 3, 6, 7, 9, 10, 11,

12 et 13),

Avis conforme de la MRAe Centre-Val de Loire n°2023-4329 en date du 20 octobre 2023

Projet de modification n°2 du PLU de Tours (37)
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� la modification de la hauteur maximale des constructions sur le plan des hauteurs,

� la modification de la servitude de localisation SL8 pour tenir compte de l’évolution du tracé de

la ligne 2 du tramway,

� l’intégration de l’ensemble de ces modifications dans le règlement graphique ;

Considérant que l’OAP des 5 Casernes Beaumont Chauveau 6 prévoit notamment :

� d’imposer des constructions bas carbone et bioclimatiques,

� d’organiser les déplacements à partir d’un réseau de voiries privilégiant les mobilités actives,

� d’aménager  une  trame végétale  en  complément  des  arbres  conservés  et  le  maintien d’un

maximum d’espaces en pleine terre (30 %), pour favoriser la biodiversité, l’infiltration des eaux

de pluie et la création d’ilots de fraicheur,

� de gérer à la parcelle des eaux pluviales ;

Considérant que la modification n°2 du PLU de Tours a également pour objectif de mettre à jour la

liste des emplacements réservés sur le territoire en procédant :

� à la suppression de l’emplacement réservé V55 (avenue Gustave Eiffel),

� à  la  suppression  de  deux  servitudes  de  localisation  SL9  et  SL11a,  pour  tenir  compte  du

changement de tracé de la ligne 2 du tramway,

� à l’ajout de 15 emplacements réservés et deux servitudes de localisation afin de développer le

maillage de cheminements piétonniers et cyclables (secteurs Haut de la Tranchée et rue de

Suède), renforcer l’offre en équipements publics (secteurs Boulevard du Maréchal JUIN / rue

Baptiste MARCET et Haut de la Tranchée) et créer des espaces verts et des ilots de fraicheur

(secteurs  Haut  de  la  Tranchée,  avenue  Maginot,  rue  de  Suède,  rue  Rocher  et  ZAC  de

Monconseil) ;

Considérant que  les  modifications  envisagées  renforcent  dans  l’ensemble  la  prise  en  compte  de

l’environnement dans le PLU ;

Considérant que le projet de modification du PLU ne remet pas en cause l’économie générale du PLU

ni les objectifs énoncés au projet d’aménagement et de développement durable ;

Avis conforme de la MRAe Centre-Val de Loire n°2023-4329 en date du 20 octobre 2023
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AVIS CONFORME

Au  vu  de  l’ensemble  des  informations  fournies  par la  communauté  d’agglomération  de  Tours

Métropole Val de Loire, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la

présente demande d’avis :

� la modification n°2 du PLU de Tours (37) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables

sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du

27  juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur

l’environnement ;

� il  n’est  pas  nécessaire  de la  soumettre  à  évaluation  environnementale  par  la  communauté

d’agglomération de Tours Métropole Val de Loire.

Conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, la communauté d’agglomération de Tours

Métropole Val de Loire rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public par voie

électronique.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire,

pour son président, empêché

Jérôme DUCHENE

Avis conforme de la MRAe Centre-Val de Loire n°2023-4329 en date du 20 octobre 2023
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MODIFICATION N°2 DU PLAN 
LOCAL D'URBANISME (PLU)  

DE TOURS 

 

Par arrêté n°A2023/214 en date du 15 décembre 2023, le Président de Tours Métropole Val de Loire a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet de modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de 
Tours. 
Au terme de cette enquête, la modification n°2 sera approuvée par le Conseil métropolitain.  
A cet effet, M. Michel VERNAY a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur. 
L’enquête publique se déroulera durant 34 jours : 

 du mercredi 10 janvier 2024 à 8h30  
au lundi 12 février 2024 à 17h00. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier complet d’enquête publique et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur les registres d’enquête qui seront mis à disposition du public aux jours et 
horaires habituels d’ouverture au public de chacun des sites suivants : 

- à la Mairie centrale de Tours : la consultation en Mairie se fera exclusivement sur rendez-vous auprès 
de l’accueil de l’urbanisme, par téléphone au 02 47 21 67 23 ou par mail à urba@ville-tours.fr, selon les 
horaires d’ouverture du public : du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi, 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30,  

- au siège de Tours Métropole Val de Loire aux jours et horaires d’ouverture habituels. 
Ce dossier sera consultable sur les sites internet www.tours.fr et www.tours-metropole.fr. De même, il sera 
consultable à partir d’un poste informatique mis à disposition du public en Mairie au service urbanisme sur RDV. 
Les observations pourront être adressées, avant la clôture de l’enquête, à M. VERNAY, commissaire-enquêteur : 

- par courrier  : Mairie de Tours - Service Urbanisme - 1 à 3 rue des Minimes, 37926  TOURS cedex 9. 
- par mail, à l’adresse suivante :  ep.plu.tours@tours-metropole.fr. 

Les informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête seront jointes au dossier d’enquête 
publique et pourront donc être consultées dans les mêmes conditions. 

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations, en Mairie 
centrale de Tours, sur rendez-vous uniquement : 

- mercredi 10 janvier 2024 de 8h30 à 11h30,  
- vendredi 26 janvier 2024 de 13h30 à 16h30, 
- lundi 12 février 2024 de 14h00 à 17h00. 

 

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du public pendant un an au 
service Urbanisme de la Mairie de Tours et sur les sites internet municipal et métropolitain. Les personnes 
intéressées pourront en obtenir communication, à leur frais, auprès du service urbanisme de la Mairie de Tours. 
Des informations sur le dossier peuvent être demandées à l’accueil du service urbanisme de la Mairie de Tours, 
par téléphone au 02.47.21.67.23 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : urba@ville-tours.fr 
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